
PRÉFET DE LA DRÔME

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE ENVIRONNEMENTALE
Relative à une Autorisation Environnementale au titre de la réglementation 

sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

concernant le projet d’augmentation de capacité de transformation 

présentée par la société MP HYGIÈNE pour son site d’exploitation situé 

ZI CAPPA - Route du Port de Champagne - 26140 SAINT-RAMBERT-D’ALBON

Par arrêté, une enquête publique environnementale sur le projet susvisé, d’une durée 
de 23 jours, est prescrite du lundi 28 août au mardi 19 septembre 2023 inclus.
Ce projet relève de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumise à autorisation, rubrique n° 2445-1 : transformation du pa-
pier - carton.
La décision du Préfet de la Drôme susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est 
une Autorisation Environnementale tenant lieu d’autorisation d’exploiter au titre de 
la réglementation sur les Installations Classées, assortie du respect de prescriptions ou 
un refus.
Les commissaires enquêteurs désignés pour cette enquête sont :
- Monsieur Patrick BERGERET, ingénieur conseil environnement, retraité
- Madame Anna-Belle MARAND-DUCREUX, géologue.
Pendant la durée de l’enquête :
- le dossier d’enquête publique environnementale, comprenant notamment une étude 
d’incidence et son résumé non technique et la décision de l’Autorité Environnemen-
tale du 14 avril 2021 qui dispense le projet d’étude d’impact après examen au cas 
par cas, et les avis recueillis lors de la phase d’examen, est disponible en mairie de 
SAINT-RAMBERT-D’ALBON, siège de l’enquête, où le public peut en prendre connais-
sance, sur support papier et sur un poste informatique en version numérique, aux 
jours et heures d’ouverture de la mairie et consigner ses observations et propositions 
directement sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur.
- l’entier dossier est consultable sur le site internet des services de l’État à l’adresse : 
www.drome.gouv.fr, rubrique AOEP Avis d’Ouverture d’Enquête Publique - espace 
«participation du public». Un formulaire en ligne est disponible pour recueillir les ob-
servations et propositions du public, qui seront ensuite communiquées au commissaire 
enquêteur et insérées, dans les meilleurs délais, dans le registre ouvert au public en 
mairie de SAINT-RAMBERT-D’ALBON, siège de l’enquête.
- le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande 
et à ses frais, en préfecture de la Drôme, au bureau des enquêtes publiques. Il est 
également communicable avant l’ouverture de l’enquête. En outre, les observations 
du public sont communicables selon les mêmes modalités.
- les observations et propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur 
le site internet des services de l’État à l’adresse www.drome.gouv.fr rubrique AOEP 
Avis d’Ouverture d’Enquêtes Publiques - espace «participation du public». Pour contri-
buer anonymement, par courriel, il convient de le demander explicitement sur le cour-
riel afin que l’adresse du courriel soit masquée. Pour contribuer anonymement en 
ligne, il convient d’indiquer «Anonyme» dans la case «Nom». Aucune autre mention 
personnelle ne devra être ajoutée par ailleurs.
- les observations et propositions écrites sur ce projet peuvent également être adressées 
par voie postale en mairie siège de l’enquête : Mairie de SAINT-RAMBERT-D’ALBON - 
3, rue de Bon Repos - 26140 SAINT-RAMBERT-D’ALBON, à l’attention du commissaire 
enquêteur, lequel les annexera au registre d’enquête.
- les observations et propositions écrites sur ce projet sur ce projet peuvent également être 
adressées à l’adresse suivante : pref-consultation-enquete-publique3@drome.gouv.fr, 
avec mention en objet du titre de l’enquête publique, à l’attention du commissaire 
enquêteur, lequel les annexera au registre d’enquête.
Il est demandé à chaque personne d’utiliser un seul des différents modes d’envoi susvi-
sé pour envoyer ses observations.
L’avis d’enquête, l’avis de l’Autorité Environnementale puis le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur, puis la décision, seront tenus à la disposition du pu-
blic sur le site internet des services de l’État à l’adresse : www.drome.gouv.fr rubrique 
AOEP - espace procédure, pendant un an.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition 
du public, en mairie de SAINT-RAMBERT-D’ALBON, ainsi qu’en préfecture de la Drôme 
- bureau des enquêtes publiques, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.
Les communes concernées par le rayon d’affichage d’1 km sont : SAINT-RAMBERT-D’AL-
BON, CHAMPAGNE (07) et PEYRAUD (07).
Le commissaire enquêteur reçoit personnellement les observations et propositions 
du public à l’occasion des permanences qu’il tiendra en mairie de SAINT-RAMBERT- 
D’ALBON, aux jours et heures suivants :
- lundi 28 août 2023 de 14h30 à 17h30
- mercredi 6 septembre 2023 de 9h00 à 12h00
- mardi 19 septembre 2023 de 13h30 à 17h00
Des informations sur le projet peuvent être demandées à :
Monsieur Christopher COLIN - Directeur des opérations industrielles
Courriel : christopher.colin@mphygiene.com
Téléphone : 06 79 39 14 85 – 04 75 33 75 00 (secrétariat)
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Portant sur le projet de modification n°2 du PLU de 

BEAUMONT-LES-VALENCE

Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de modification du PLU de la 
commune de BEAUMONT-LES-VALENCE. Cette modification du PLU a pour objets la 
modification du zonage afin de classer une parcelle de la zone UA en secteur UAc, 
la modification du règlement de la zone UD concernant la hauteur maximale sur le 
secteur de l’ex-piscine et de l’école primaire et le repérage d’un ancien bâtiment situé 
en zone agricole pour son changement de destination.
L’enquête est ouverte pour une durée de 30 jours, du 30 août 2023 au 28 septembre 
2023, inclus.
Mme GERMAIN, retraitée de la fonction publique, a été désignée en qualité de Com-
missaire-Enquêteur par le Président du Tribunal Administratif.
Le dossier d’enquête, dans sa version papier, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets 
non mobiles seront déposés et consultables, pendant toute la durée de l’enquête à la 
mairie de BEAUMONT-LES-VALENCE aux jours et heures habituels d’ouverture, soit les 
lundis de 9h à 12h30 et de 14h30 à 18h et les mardis, mercredis, jeudi et vendredis de 
9h à 12h30.
Un poste informatique comportant la version numérique du dossier d’enquête sera 
mis à disposition du public, pendant toute la durée de l’enquête, en mairie aux mêmes 
jours et heures.
La version numérique du dossier d’enquête sera consultable, pendant toute la durée de 
l’enquête, à l’adresse suivante : www.beaumontlesvalence.fr/actes-administratifs.html 
Toutes observations, propositions et contre-propositions pourront être formulées et 
transmises, pendant la durée de l’enquête, selon les modalités suivantes :
· Soit consignées dans le registre d’enquête mis à disposition du public en mairie, aux 
mêmes jours et heures
· Soit adressées par courrier au commissaire-enquêteur à l’adresse suivante : Mairie 
de BEAUMONT-LES-VALENCE - 1 route de Valence, 26760 BEAUMONT-LÈS-VALENCE
· Soit adressées par courrier électronique au commissaire enquêteur à l’adresse électro-
nique suivante : enquetepubliquePLU@beaumontlesvalence.fr
Les observations et propositions consignées dans le registre d’enquête ou adressées 
par courrier postal seront consultables en mairie. Celles adressées par courrier électro-
nique seront consultables en ligne à l’adresse suivante www.beaumontlesvalence.fr/
actes-administratifs.html
Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses obser-
vations et propositions, en mairie, les :
· Mercredi 30 août 2023 de 9h30 à 12h30
· Vendredi 15 septembre 2023 de 14h30 à 17h
· Jeudi 28 septembre 2023 de 17h à 19h
Il est précisé que le projet de modification du PLU n’a pas fait l’objet d’une évaluation 
environnementale, conformément à la décision validée par délibération du conseil 
municipal en date du 21 juin 2023, suite à l’avis conforme rendu par la Mission ré-
gionale d’autorité environnementale. Les informations environnementales sont com-
prises dans la notice explicative figurant au dossier d’enquête publique. Ces informa-
tions sont donc consultables dans le dossier d’enquête, selon les modalités précisées 
ci-dessus.
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du Commissaire-Enquêteur seront 
consultables à la mairie de BEAUMONT-LES-VALENCE aux jours et heures habituels 
d’ouverture, sur le site internet de la Mairie à l’adresse www.beaumontlesvalence.fr/
actes-administratifs.html et à la préfecture de la Drôme aux jours et heures habituels 
d’ouverture pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Au terme de l’enquête publique, le dossier de modification pourra éventuellement 
être modifié et sera soumis au Conseil Municipal. Par délibération, le Conseil Munici-
pal sera susceptible d’approuver la modification du PLU de BEAUMONT-LES-VALENCE.
Toute information relative à cette enquête pourra être demandée à Monsieur le 
Maire. La personne responsable du Projet est Monsieur le Maire.
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Con�ez-nous
VOS ANNONCES
LÉGALES

CONTACT : 04 75 86 20 09 • Véronique Fiat : 06 78 42 35 73 - 7 avenue de Verdun - BP 116 - 260001 Valence cedex.

Transmettez-nous vos annonces légales
par mail annonces.legales@drome-hebdo.fr

NOS SERVICES
• Réception des annonces jusqu’au mardi 15 heures
• Envoi automatique d’une attestation de parution
• Possibilité de couplage avec les départements limitrophes
• Possibilité de parution dans n’importe quel département en France
• Envoi de facture le jour de la parution
• Vous recevez vos exemplaires le jour de parution
• Possibilité d’avoir un devis

Annonces légales forfaitisées
le même prix partout

Un service proposé par +
Drôme Hebdo

LE SAVIEZ-VOUS ?

Avec actulegales.fr
retrouvez GRATUITEMENT

toutes les annonces
légales entreprises

parues dans la presse
depuis le 1er janvier 2001

Association de la presse pour la transparence
économique (APTE) avec le concours d'

Tous les jours, toutes les annonces légales entreprises

Vous aimez lire Pensez
à vous

abonner

Les

de Peuple Libre
annonces légales

+
• Délais courts : réception des
   annonces jusqu’au mardi 15 h
   pour une parution le jeudi
• Envoi immédiat de l’attestation
   de parution
• Relecture attentive de vos
   annonces : recti�catifs évités
• Centralisation des annonces :
   nous publions vos annonces
   sur toute la France
• La garantie d’un lectorat
   de professionnels

Une seule adresse pour vos envois
d’annonces légales :

7 avenue de Verdun - BP 116 
26001 Valence cedex.

Annonces légales :
Peuple Libre
est habilité
pour toute
la Drôme

Annonces administratives

Annonces légalesJeudi 3 août 2023   |   Peuple Libre 31


